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. Sa restauration dans la cité de Maisonneuve a été l’œuvre 
de Mgr Bourget, puissamment secondé par les Messieurs 
de Saint-Sulpice. Le premier d’entre eux qui ait travaillé à 
faire connaître le Tiers-Ordre franciscain à Montréal paraît 
bien avoir été Mr G. E. Gilbert, prêtre très zélé et Tertiaire 
lui-même. C’est lui qui donna l’habit du Tiers-Ordre à la 
première Sœur tertiaire, Mlle Claire Giroux.

Le premier Frère Tertiaire ne fut pourtant pas admis par 
lui, mais bien par M. le chanoine J. O. Paré, le 4 octobre 1861. 
Le novice qui prit le nom de Frère Jean-Joseph de la Croix, 
était un jeune homme de 21 ans, et s’appelait Paul Papin.

L’année" suivante, un prêtre de Saint-Sulpice, M. Antoine 
Giband, clôturant dans l’église des Récollets une neuvaine 
préparatoire à la fête de Saint François, fit un discours sur 
les trois Ordres du Séraphique Patriarche. Il s’attacha par­
ticulièrement à faire connaître le Tiers-Ordre et apprécier 
ses avantages. Un de ses auditeurs, touché et éclairé, alla 
lui demander d’être reçu dans cet Ordre. M. Giband le fit 
attendre six mois, puis lui donna le saint habit le 16 avril 
1863 ; ce novice, Frère François d’Assise était M. François- 
Xavier Lanthier.

Le 8 décembre précédent, Mgr Bourget avait donné une 
forte impulsion à la diffusion du Tiers-Ordre en parlant dans 
un mandement de la canonisation des 26 Martyrs du Ja­
pon dont 17 étaient Tertiaires de Saint-François. Le 5 fé­
vrier 1863, le saint évêque établit le Tiers-Ordre dans l’église 
des Récollets et le 6 mai suivant il y érigea la première Fra­
ternité de Sœurs sous la direction d’un Sulpicien. Mgr Bour­
get avait b cœur la diffusion du Tiers-Ordre ; aussi dans 
sa circulaire du 8 décembre 1863, parlant du 5 février, jour 
fixé par l’Eglise pour la fête des martyrs du Japon, Sa Gran­
deur disait : “ On pourrait profiter de ce jour pour répan­
dre la dévotion à ces saints, Martyrs et pour établir le Tiers- 
Ordre de Saint-François. ” Dans ce but, il communiqua 
ses pouvoirs à tous les curés pour leurs paroissiens, aux su­
périeurs et directeurs des Séminaires, Collèges et Communau­
tés et aux Chapelains pour leurs sujets respectifs ; les cha-


